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Résumé 
 
La Convention européenne du paysage prévoit l’attribution d’un ‘Prix du paysage du Conseil de 
l’Europe’ qui reconnaît des politiques ou des mesures prises par des collectivités locales et régionales 
ou des organisations non gouvernementales en matière de protection, de gestion et d’aménagement 
durable de leurs paysages, faisant preuve d’une efficacité durable et pouvant ainsi servir d’exemple 
aux autres collectivités territoriales européennes. 
 
Le 20 février 2008, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a adopté la Résolution 
CM/Rés(2008)3 sur le règlement relatif au Prix du paysage du Conseil de l’Europe. Le Prix est 
décerné tous les deux ans par le Comité des Ministres, sur proposition des comités d’experts 
compétents chargés du suivi de la mise en œuvre de la Convention. 
 
L’Alliance du Prix du paysage du Conseil de l’Europe rassemble les réalisations exemplaires 
présentées par les Etats Parties à la Convention européenne du paysage.  
 
Elles montrent qu’il est possible de promouvoir la dimension territoriale des droits de l’homme et de 
la démocratie en améliorant les caractéristiques paysagères du cadre de vie des populations. 
 
Lien vers le site internet : 
http://www.coe.int/t/dg4/cultureheritage/heritage/landscape/alliance/default_FR.asp? 
 
 
 
La Conférence est invitée à prendre note de cette information.  
 
 

 


